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Art. T.
S i quelqu’ un ‘jouë avant fon Tour,

les adverfaires peuvent l’ obliger de

jouër, quand ils voudront, la Carte qu'il
aura montrée, pourut qu’ ils ne le faf-
fent pas renoncer,) ou bien, ils pourront
le faire jouër dans la Couleur qu’ils ju-
geront à propos. Les deux affociez peu-
vent s’ accorder entr” eux, four determi-
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ner qui nommera la Couleur qui doit être

jouée; Mais dès que l’un des Affocies
l'aura nommée, il faudra qu’on jouë de
cette Couleur.

Ârt. IL.
On ne peut fe prévaloir d’une Re-

monce, qu'aprez que la Levée aura été
renversée, où que la Partie renonçante,

ou fon Affocié, aura rejoût.

Art. III.
Si quelqu'un renonce la Partie ad-

verfe peut adjouter 3. à fon Compte Et
quand même ceux qui auront renoncé,
auroient alors gagné la Partie, ils doi-
vent, (outre cette Punitïon) refler à 9.
Une Renonce va devant tout autre Compte

de la Partie.

Art. IV
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Art. IV.

Si quelqu’ un crie à tout autre Point
qu’ à celui de 8, les Adverfaires peuvent
faire redonner, et ils auront la Liberté de
fe confulter Tà deffis.

drt. PF,
Aprez que l’ Atout aura été tourné,

il me fera plus permis de faire fouvenir
à fon Affociè, qu’il ef} en droit de crier,
s 1l a deux Honneurs.

Art. PT.
Aprez que l’ Atout ef} tourné, les

Honneurs de la precedente Donne me Je
peuvent pas marquer à moins qu’ on ne

les ait accusés. auparavant.

Art. VII
Si quelqu’ un détaché une Carte de

Jon jeu, les Adverfaires font en Droit de
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lui faire jouër cette Carte pourvä qu’ils
la puiffent nommer et prouver la fepa-
ration,

Art. VIII,
Æn jouant, Chacun doit mettre fa

CarŸ devant foi il arrive enfuite que
les Cartes fe melent, On a Droit de de-
mander que Chacun replace fa Carte de-

vant foi;. Mais on ne peut demander
qui a joué telle ou telle Carte; Et au
Cas qu'on n° accufe pas jufte, les Adver-
faires peuvent demander, (pour une fois)

la plus hante ou la plus baf® Carte des
Couleurs qu’ on aura joiié pendant cette

Donne,

AÂrt. IX.
Si quelqu'un renonce, et le decouvre

avant que la Levée foit renversée, la
partie adverfe peut demander la plus hau-

te



LA RSte ou la plus baÿe Carte de la Couleur
qui a été jouée ou opter s’ ils aiment
mieux demander cette Carte une autre-
fois lorsqu’ elle me les obligera pas à

renoncer.

Art. X.
Si en donnant une Carte fe tourne,

il efF permis aux Adverfaires de deman-
der qu’ on redonne, à moins que la Carte

n’ ait été tournée par leur propre faute;
Anquel Cas, ce Droit appartient à celui

qui donne,

"Art. XT.
Si la premiere Carte jouée, ef} un

As, ou quelqu’ autre Carte d’une autre
Couleur et que le dernier en jeu jouë

Le Aavant fon Lour fon Affocié ne doit mi
couper ni gagner cette Levée foit qu’il
ait de la Couleur qu’on demande, ou non,

(pourvh qu’ on ne le faÿ]e pas renoncer.)

4 Art, XII,
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Si en donnant une Carte fe trouve

tournée dans le jeu, on doit redonner, à
moins que ce ne foit la derniere de toutes.

Art. XTIT.
On me doit mi lever ni voir fes Car-

tes pendant qu’ on donne. Si on le fait,
et que celui qui donne vienne à manquer,
il ne perdra pas fa Donne, mais il pour-
ra refaire les Cartes; Et f même dans
ce Cas, une Carte fe tourne en donnant,
on ne fauroit demander qu’ on redonne.

Art. XIV.
Si lorsqu’ on a joüé, un des Adver-

faires jouë avant fon Tour fon Affocit
ne doit point gagner cette Levée, sil
peut l’ éviter fans renoncer.

Art. XV.

CS
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rt. XV.

Chacun doit prendre garde qu’ on
lui donne 13. Cartes; C'ef} pourquoi, f
quelqu'un n'en à que 12, et me s’en ap-
perçoit qu’ après qu’on aura joüé une ou

plufieurs fois; et que les autres <Joieurs
ayent eu chacun leur 13. Cartes, la Don-
ne doit étre censée bonne, et celui qui joite
avec 12. Cartes doit être puni pour Cha-

que Renonce au cas qu’ il en ait fait
Mais’ fi quelqu’ un des autres fe trouve en

avoir 14. dns ce cas là il faudra re-
donner.

Art. XPT.
Si quelqu'un jette fes Cartes fur la

Table, les faces en haut, dans Idée qu’il
a perdé la partie; Et que fon Affocié
n'en tombe pas d’ Accord; les Adver-
faires ont le droit d’ appeller, quand ils

x, voudront.
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voudront telles de ces cartes qu’ils ju-
geront à propos, pourvé qu’ils ne faf-
fent pas renoncer.

Art. XVII.
A et B font afociez contre Cet D;

A jouë en Trefle; fon affocié B jouë
avant fon Adverfaire C; dans ce cas là,

D (qui auroit été le dernier à jouër)
a droit de jouër avant fon affocié C:
Parce que B a joüé avant fon tour.

Art. XVIII.
Si on ef} affuré de faire des Levées

de toutes les Cartes qu’on a en main, on
peut les montrer mais s’il arrive qu'il
1 en ait parmi, une feule de perdante, les

Adverfaires ont droit de faire jouër tou-
tes ces Cartes, de la maniere qu’ ils le
jugeront à propos.
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Art. XIX.

Perfonne ne doit demander à fon affo-

cié, pendant qu’ on jouë, s il a joüé un

Honneur.

Art. XX.
À et B font affociez contre C et D}

À jouë en Treffe C jouë un Pique, B
jouË le Roi de Treffle, D jouë un Treffle;
C decouvre avant qu’ on ait renversé la
Levée, qu il a renoncé.

Demande. Quelle doit être fa Pu-
nition?

Reponfe.  B peut reprendre fa Car-
te, et Daufi; et À ou B ont le droit
d’ obliger C à jouër la plus haute ou la
plus baffe Carte de la couleur jouée.

Art, XXT.



ZA À 2X
Art. XXTI.

St quelqu’ un crie à 8. fans avoir 2.
Honneurs les adverfaires peuvent fe
confulter, et faire redonner ils veu-
lent.

Art: XXIT.
De même, fi on repond, n° ayant pas

un Honneur.

Art. -X XIII,
Si quelqu'un crie à et que fon

affocié reponde, et que les deux Adver-
Jaires ayant jettés leurs Cartes, il fe trou-
ve en fuite que les 2, Premiers n° avoient

pas 2. d’ Honneur; dans ce cas là, les
2. autres peuvent confulter enfemble et
Jaire redonner, s ils veulent.

Art. XXI
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Ârt. XXIV.

Il n° eff permis à Perfonne de faire
donner de Nouvelles Cartes au milieu d’

une Partie, fans le confentement de tous

les aJoieurs.

rt. XXVW.
Celui qui donne doit laiffer fur la Table,

la Carte qu’ il aura tournée jusqu’ à ce
que ce foit à fon tour de jouËr et aprés
qu’ il l’ aura mélée avec fes autres Car-

tes, Perfonne a droit de demander
quelle Carte on a tourné mais on peut
demander ce qui ef} Atout. La confe-
quence de cette Loi, eff, que celui qui aura
donné ne pourra accufer une fauffe Carte,

ce qu’il pourroit faire fans cette

Précaution.
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